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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer au 
Fonds des technologies de l’information du ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale, sur les sommes por-
tées au crédit du fonds général, sur une base rotative, des 
sommes dont le capital global en cours à un moment donné 
ne pourra excéder 25 000 000 $, aux conditions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel 
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps à 
autre pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du paragraphe précédent, l’expression 
« taux préférentiel » signifi e le taux d’intérêt annoncé de 
temps à autre, par la Banque Nationale du Canada, comme 
étant son taux d’intérêt de référence alors en vigueur, 
exprimé sur une base annuelle, qu’elle exigera au cours de 
la période concernée sur ses prêts commerciaux consentis 
au Canada, en dollars canadiens;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la 
base d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre 
de chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard le 
31 mai 2021, sous réserve du privilège du Fonds des tech-
nologies de l’information du ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale de les rembourser en tout ou en partie 
par anticipation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances;

QUE le présent décret prenne effet le 1er juin 2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64973

Gouvernement du Québec

Décret 436-2016, 25 mai 2016
CONCERNANT une avance du ministre des Finances 
au Fonds d’aide à l’action communautaire autonome

ATTENDU QUE le Fonds d’aide à l’action communau-
taire autonome est institué par l’article 3.30 de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE le paragraphe 3° du premier alinéa de 
l’article 3.33 de cette loi prévoit que sont portées au crédit 
du fonds, à l’exception des intérêts qu’elles produisent, les 
avances virées par le ministre des Finances en application 
de l’article 54 de la Loi sur l’administration fi nancière 
(chapitre A-6.001);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 54 de la Loi 
sur l’administration fi nancière prévoit que le ministre des 
Finances peut avancer à un fonds spécial, sur autorisation 
du gouvernement et aux conditions que celui-ci détermine, 
des sommes portées au crédit du fonds général;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de cet article prévoit 
que toute avance virée à un fonds est remboursable sur 
ce fonds;

ATTENDU QUE le Fonds d’aide à l’action communau-
taire autonome pourrait connaître, dans le cours normal 
de ses opérations, des manques temporaires de liquidités;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds d’aide à l’action commu-
nautaire autonome, sur les sommes portées au crédit du 
fonds général, une somme en capital global n’excédant 
pas 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances, du ministre de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale et de la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer 
au Fonds d’aide à l’action communautaire autonome, sur 
les sommes portées au crédit du fonds général, sur une 
base rotative, des sommes dont le capital global en cours 
à un moment donné ne pourra excéder 1 000 000 $, aux 
conditions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel 
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps à 
autre pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du paragraphe précédent, l’expression 
« taux préférentiel » signifi e le taux d’intérêt annoncé de 
temps à autre, par la Banque Nationale du Canada, comme 
étant son taux d’intérêt de référence alors en vigueur, 
exprimé sur une base annuelle, qu’elle exigera au cours de 
la période concernée sur ses prêts commerciaux consentis 
au Canada, en dollars canadiens;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la 
base d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre 
de chaque année;
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5° les avances viendront à échéance au plus tard le 
31 mai 2021, sous réserve du privilège du Fonds d’aide à 
l’action communautaire autonome de les rembourser en 
tout ou en partie par anticipation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances;

QUE le présent décret prenne effet le 1er juin 2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64974

Gouvernement du Québec

Décret 437-2016, 25 mai 2016
CONCERNANT les honoraires à verser à la Société des 
établissements de plein air du Québec pour organiser 
et fournir des activités et des services dans les parcs 
nationaux du Québec pour l’exercice financier 2016-2017

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° du premier 
alinéa de l’article 18 de la Loi sur la Société des établisse-
ments de plein air du Québec (chapitre S-13.01), la Société 
exploite, dans les conditions prévues à la Loi sur les parcs 
(chapitre P-9), à la Loi sur le parc marin du Saguenay-
Saint-Laurent (chapitre P-8.1) ou à la Loi sur la conser-
vation et la mise en valeur de la faune (chapitre C-61.1), 
de même que dans le respect des politiques établies, 
selon la matière visée, par le ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques ou par le ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles, les parcs situés au sud du territoire 
visé à la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les 
territoires de la Baie James et du Nouveau-Québec (cha-
pitre D-13.1) et des réserves fauniques; les frais de gestion, 
calculés selon la méthode fi xée par le gouvernement, sont 
supportés par celui-ci dans la mesure qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour la réalisation de ce mandat, il y a 
lieu d’autoriser le ministre des Forêts, de la Faune et des 
Parcs à verser à la Société des établissements de plein air 
du Québec, à titre d’honoraires, un montant maximal de 
13 531 200 $ pour l’exercice fi nancier 2016-2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs soit 
autorisé à verser à la Société des établissements de plein air 
du Québec, à titre d’honoraires, pour organiser et fournir 
des activités et des services dans les parcs nationaux du 
Québec, un montant maximal de 13 531 200 $ pour l’exer-
cice fi nancier 2016-2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64975

Gouvernement du Québec

Décret 438-2016, 25 mai 2016
CONCERNANT l’exercice de fonctions judiciaires par 
des juges à la retraite de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement peut, 
à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il détermine 
et s’il l’estime conforme aux intérêts de la justice, autoriser 
un juge à la retraite à exercer les fonctions judiciaires que 
le juge en chef lui assigne;

ATTENDU QUE la juge en chef a demandé que les juges 
à la retraite ci-après désignés soient autorisés à exercer des 
fonctions judiciaires conformément à l’article 93 de la Loi 
sur les tribunaux judiciaires;

ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser ces personnes à exercer des fonctions judiciaires 
pour une période déterminée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), les personnes ci-après désignées, 
juges retraités de la Cour du Québec, soient autorisées, à 
exercer les fonctions judiciaires que leur assignera la juge 
en chef de la Cour du Québec :

— pour la période s’échelonnant du 1er juin 2016 au 
23 août 2016 :

1. Gabriel Lassonde

— pour la période s’échelonnant du 1er juin 2016 au 
10 février 2017 :

2. Juanita Westmoreland-Traoré
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